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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

       

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

Création d'un bloc de serres multichapelles - Beauchamp La Vallée Blain
Commune de Saint-Julien-de-Concelles - 44450

DES ROCHERS

5 1 3 1 6 1 4 9 7 0 0 0 3 9 EARL

✔

ROUSSEAU Yoann

2 0 0 7 2 0 2 3

2023-7191

alexis.roy
Texte tapé à la machine
20

alexis.roy
Texte tapé à la machine
07

alexis.roy
Texte tapé à la machine
2023
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

39° Travaux, constructions et
opérations d'aménagement.
a) Travaux et constructions qui
créent une surface de plancher
> à 10 000 m².

Le projet consiste en la création d'un bloc de serres chapelles d'une surface
d'environ 1,76 ha sur un terrain d'assiette de 1,97 ha.

✔

✔

L’EARL DES ROCHERS souhaite créer une serre de production située à Beauchamps-La Vallée Blain sur la
parcelle 3 XI , à Saint-Julien-de-Concelles. Le projet consiste à implanter un bloc de serres d'environ 17 600 m²
composé de 11 nefs de 6 mètres de hauteur au faîtage et 3 mètres au niveau des cheneaux d’évacuation des eaux
pluviales. Ces serres multichapelles (grands abris, GAP) seront implantées en lieu et place d’une parcelle agricole.

Les serres en plastique ne sont ni éclairées ni chauffées.
La présentation du projet est réalisée à travers l'annexe n°4.

L'objectif premier est le développement technico-économique de l'entreprise pour la production de cultures
maraîchères.
La mise en place des cultures sous serres Grand Abris Plastique (GAP) permet de produire toute l’année grâce à la
maitrise du climat (pluie et température).

Les structures permettent aussi à l'exploitant de diminuer les apports d’eau, de fertilisation, d’intrants (les doses
sont apportées au plus près des plantes et en quantité adaptée) et de réduire les problèmes sanitaires tout en
assurant des conditions de travail plus favorables aux salariés.



3 / 13

4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

La phase de conception est réalisée par une équipe pluridisciplinaire d'architectes et bureau d'études
techniques spécialisés:
- Cabinet d'architectes Atelier 14 (permis de construire au titre de d'urbanisme)
- Cabinet FLI-CADEGEAU
- Entreprise serres JRC.

En phase d'exploitation les travaux sont d'origines agricoles.
L'EARL DES ROCHERS est spécialisé dans la production de légumes, de melons, de racines et de tubercules.

Dossier Loi sur L'eau suivant l'article R 214-1 du code de l'environnement.
Permis de construire suivant l'article R431-16 du code de l'urbanisme
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Surface des serres chapelles
Terrain d'assiette du projet (parcelles N° 3 XI)
Hauteur des chapelles au faîtage
Hauteur des chapelles au cheneau
Largueur des nefs

17 600 m²
19 700 m²
6 m
3 m
Dix de 9,60 m et une de 8 m

2 La Vallée Blain

Saint-Julien-de-Concelles

4 4 4 5 0

0 1 2 6 1 1 O 4 7 1 3 3 6 N

Parcelle couverte par le PLU de Saint-Julien-de-Concelles, approuvé le 15/12/2021.
Zone Ai (zone de protection du potentiel agronomique, économique et biologique des sols).

✔

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet U avant /après W.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 

✔

ZNIEFF type 2 « Vallée de la Loire de Nantes au bec de Vienne
» (520013069) associée à La Boire de la Roche en bordure nord.

✔

✔

✔

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

✔

La caractérisation des zones humides a été établie suivant les
méthodologies de l’arrêté du 01 octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24
juin 2008 « précisant les critères de définition et de délimitation des
zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du
code de l'environnement », et la circulaire du 18 janvier 2010 « relative
à la délimitation des zones humides en application des articles L
214-7-1 et R 211-108 du code de l’environnement ».

✔

Commune concernée par un Plan de Prévention des Risques
d’Inondation (12/03/2001). PPRI Loire Amont. Secteur en zone CEC 1
(Aléa fort dans des sites à enjeux ou aléas moyen ou faible quels que
soient les enjeux) et CEC 3 (aléa très fort) en marge au nord du site.

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

Le site le plus proche est localisé à environ 800 m au sud. Il
correspond au Marais de Goulaine (ZPS n° FR 5212001 et ZSC n°
FR5202009).

✔

✔

Les eaux pluviales de ruissellement (toitures de serres) seront
gérées dans un bassin de rétention-régulation à créer lors de la mise
en place des serres.

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

✔

Pas d’espace boisé classé ou d’éléments de paysage à préserver
(art L.130 et art L.123.1.7 du Code de l’Urbanisme). Non concerné
par un biotope remarquable. Ne présente pas d’intérêt écologique
particulier (culture de plein champ). N’abrite pas d’espèces
faune/flore rares et/ou protégées (art. L. 411-1 à 7 du code de
l’environnement). Prescriptions PPRI non appliqués au projet de
serres car constitué d'éléments démontables et non fondés (pas
d’obstacle). Ne modifie pas la géomorphologie des parcelles.

✔

Les cultures sous serres grands abris plastique sont moins
consommatrices d' eau (réduisant l'évapo-transpiration), d'engrais
(moins de lessivage) et de produits phytosanitaires (maitrise de l'état
des plantes).
Les serres grand abris permettent d'adapter et maîtriser les
conditions climatiques et d'arrosage au plus près des besoins de la
plante. Les échanges avec l'environnement extérieur proche sont
donc très peu important.

✔

Localisation du projet sur une parcelle actuellement occupée
par des cultures maraîchères de plein champ.

✔

Commune non concernée par un PPRT.

✔

Commune concernée par le PPRI Loire Amont (Zone CEC 1 : Aléa
fort dans des sites à enjeux ou aléas moyen ou faible quels que
soient les enjeux, et CEC 3 : Aléa très fort)

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
a

n
c

e
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

Circulation de véhicules liée à l'activité de maraîchage.

✔

La réalisation des travaux occasionnera du bruit lié aux engins de
chantier (nuisances temporaires et de faible intensité). Les périodes
de fonctionnement s'échelonneront le jour, hors périodes de congés.

✔

✔

✔

✔

Le terrassement sera réalisé à l'aide d'engins de chantiers type pelle
à chenille.
Aucun tir de mine n'est réalisé dans le cadre des travaux.

✔

✔

Pas d'éclairage des serres.

✔

✔

Pas de chauffage des serres.

✔

En adéquation avec le SDAGE Loire Bretagne et le SAGE Estuaire
de la Loire, un bassin de rétention des eaux pluviales et un dispositif
de régulation connexe à celui-ci est prévu.

✔

Rejet vers le milieu superficiel : "Boire de la Roche"
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

Le chantier de viabilisation produira des déchets qui seront éliminés
suivant leur classement (Déchet Inerte, Déchet Inerte Banal, et
Déchet Dangereux).

✔

Le projet s'insère dans un contexte paysager agricole, maraîcher.

✔

L'activité maraîchère sous petits tunnels est remplacée par des
cultures sous serres chapelles.

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Non concerné

Le bassin de rétention-régulation permettra d’écrêter et réguler les écoulements générés par le projet vers le milieu
récepteur : "Boire de la Roche" (régulation du débit, décantation des M.E.S).
Le projet fait l'objet d'un dossier loi sur l'eau qui sera déposé à la DDTM 44. Dans le cadre de cette étude les
impacts sur le milieu aquatique sont détaillés. Le dimensionnement des ouvrages respecte les règles du SDAGE et
SAGE et une importance est faite à l'intégration paysagère des ouvrages dans le respect du PADAM. (document de
référence dans le domaine).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 
La production sous serres prend place sur des parcelles agricoles. L'objectif est de permettre une croissance plus
rapide des végétaux et de diminuer les apports d'eau, de fertilisants, et d'intrants.
Le projet a fait appel à un collège de cabinet d'études spécialisés afin d'intégrer les préoccupations liées aux
aménagements et à l'environnement. Un permis de construire sera déposé. Le site ne présente pas de sensibilité
environnementale particulière et se localise dans le contexte paysager essentiellement maraîcher. Il ne présente
pas de richesse écologique particulière et les zones naturelles de biodiversité alentours seront préservées. Les
rejets hydrauliques seront traités dans un bassin de régulation. Des haies pourront être planter afin de limiter
l'impact visuel des serres. es nuisances sonores et vibrations proviendront principalement de la phase travaux
(engins de chantiers).

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom 

Prénom 

Qualité du signataire 

À 

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)

✔

✔

ROUSSEAU

Yoann

Gérant

Saint-Julien-deConcelles

1 3 / 0 7 / 2 3




